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I – CONTEXTE ET DESCRIPTIF DU SERVICE 

1.1 LE TERRITOIRE 

En préambule il est important de préciser le caractère exceptionnel de l’année 2020 avec la crise 
sanitaire (confinement, fermeture des déchèteries, fermeture du centre de tri…) qui a impactée 
directement et indirectement le fonctionnement du service, le fonctionnement des usagers et donc 
les tonnages. 

Le présent rapport est établi en application du décret 2015-1827 du 30 décembre 2015, relatif au 
rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets. 

Depuis la fusion de 2017, il existe deux organisation de collecte sur le territoire : 

- La régie sur les communes de l'ex PAYS GLAZIK 

- Un marché de collecte sur l'ex QUIMPER COMMUNAUTE et sur Quéméneven 

QUIMPER BRETAGNE OCCIDENTALE a transféré au SIDEPAQ (Syndicat intercommunal pour l’incinération des 
déchets du pays de QUIMPER) le traitement et la valorisation de ses déchets. 

Les communes concernées sont les suivantes : 
 
BRIEC - EDERN - ERGUE-GABERIC - GUENGAT - LANDREVARZEC - LANDUDAL - LANGOLEN - LOCRONAN - PLOGONNEC - 

PLOMELIN - PLONEIS - PLUGUFFAN - QUEMENEVEN - QUIMPER 
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1.2 LA POPULATION 

 

POPULATION MUNICIPALE RETENUE 

COMMUNES ANNEE 2019 ANNEE 2020 

Briec 5 630 5633 

Edern 2 224 2244 

Ergué-Gabéric 8 208 8313 

Guengat 1 782 1805 

Landrévarzec 1 841 1846 

Landudal 877 881 

Langolen 876 869 

Locronan 795 785 

Quéménéven 1 117 1116 

Plomelin 4 171 4187 

Pluguffan 4 109 4 157 

Plogonnec 3 156 3 154 

Plonéis 2 425 2 464 

Quimper 62 985 63166 

TOTAL 100 196 100 620 

Variation 2019/2020 : + 0.42 % 

 
 

1.3  LA COLLECTE 

1.3.1 Définition 

La compétence collecte exercée par Quimper Bretagne Occidentale englobe l’ensemble des opérations 
de collecte : 

- Collecte des ordures ménagères non recyclables, 
- Collecte sélective du verre, 
- Collecte sélective des emballages ménagers et des papiers (en mélange), 

 
Cette compétence comprend également les opérations de gestion et d’exploitation des déchèteries. 
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1.3.2 Collecte des ordures ménagères 

 
Bien que la grande majorité des secteurs soit collectée une fois par semaine (C1) depuis le 19 février 
2018, il reste des secteurs avec des fréquences différentes : 

- Ex-territoire du Pays Glazik :  
o Une fois par semaine (C1) pour les ménages 
o Une fois ou deux fois par semaine (C2) pour les professionnels selon les besoins. 

- Ex-territoire de Quimper Communauté et Quéménéven : 
o Six fois par semaine (C6) en hyper centre 
o Deux fois par semaine (C2) sur Kermoysan, certains collectifs et certaines rues 

pénétrantes vers le centre-ville. 
 

- La collecte est assurée par un prestataire, la société VEOLIA sur les communes de l’ancien 
territoire de Quimper Communauté (Ergué-Gabéric, Guengat, Locronan, Plomelin, Pluguffan, 
Plogonnec, Ploneis et Quimper) ainsi que sur la commune de Quéménéven. 

- Sur le territoire de l’ancienne communauté de commune du Pays Glazik (Briec, Edern, 
Landrévarzec, Landudal et Langolen), la collecte est assurée en régie. Ce service est basé à Briec. 

 
1.3.3 Collecte sélective 

 
La collecte sélective s’effectue principalement en porte à porte simultanément avec la collecte des 
déchets ménagers, à l’aide de bennes bi-compartimentées sur l’ex territoire de Quimper Communauté 
et Quéménéven. Sa fréquence est d’une fois par semaine. Cette collecte est également assurée par la 
société VEOLIA. 
 
Sur le territoire de l’ex- Quimper Communauté, La fréquence de collecte pour les secteurs en point 
d’apport volontaire, est liée au taux de remplissage des colonnes, sachant qu’à titre indicatif, elle est 
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d’une fois par semaine pour le verre et le multimatériaux. Cette prestation est également assurée par 
VEOLIA. 
Sur l'ex territoire du Pays Glazik la fréquence de collecte des points d’apports volontaires est d’une fois 
par semaine pour le verre et le multimatériaux (emballages plastiques/métaux/papiers). Cette 
prestation est assurée par la société LE GOFF. 
 
1.3.4 Collecte des encombrants 

Une collecte des encombrants sur appel téléphonique a lieu sur une partie de Quimper Bretagne 
Occidentale (ancien territoire de l'ex Quimper Communauté), avec une fréquence d’une semaine de 
collecte trois fois par an. Il s'agit d'une prestation comprise dans le marché de collecte contractualisé 
avec Véolia. 
 
1.3.5 Collecte du carton 

Il existe une collecte du carton des commerçants au porte à porte sur le centre-ville de quimper chaque 
mardi et vendredi ainsi qu’une collecte des cartons en benne capotée sur le bourg de Locronan de juin à 
septembre et au moment des fêtes de fin d’année. Ces collectes sont assurées par la société VEOLIA. 
 
1.3.6 Les Contrats 

Les principaux contrats conclus par Quimper Bretagne Occidentales sont : 

Prise d’effet 
Date de fin 
théorique 

Titulaire 

 

Périmètre  

 

 

Prestation 

31/10/2015 

 

30/10/2022 
 

Véolia Ex-Quimper 
Communauté et 
Quéménéven 

Collectes des déchets ménagers et assimilés en 
porte à porte, de l'ex territoire de Quimper 
Communauté et Quéménéven, jusqu'au centre de 
transfert, puis jusqu'à l'usine de valorisation 

Collectes des déchets recyclables en porte à porte 
et en apport volontaire, de l'ex territoire de 
Quimper Communauté et Quéménéven, jusqu'au 
centre de transfert, puis jusqu'au centre de tri 

Collecte en points d’apport volontaire du verre, 
jusqu’à l’exutoire de la filière de recyclage (la 
société Le Goff) 

01/05/2017 

 

30/04/2023 
 

Véolia Ex-Quimper 
Communauté et 
Quéménéven 

Gestion et exploitation des déchèteries de 
Quimper Bretagne Occidentale (sauf Briec). 
Gestion du haut et bas de quai 

31/10/2015 

 

30/10/2022 
 

Anco Ex-Quimper 
Communauté et 
Quéménéven 

Lavage des conteneurs d'ordures ménagères, des 
déchets recyclables pour les points de 
regroupement et les points d'apport volontaire, de 
l'ex territoire de Quimper Communauté et 
Quéménéven 
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01/01/2020 

 

31/12/2023 
 

SULO Ex-Pays Glazik Lavage des points d'apport volontaire, de l'ex 
territoire du Pays Glazik 

01/01/2020 

 

31/12/2023 
 

Le Goff 
Transport 

Ex-Pays Glazik Collecte du verre en points d'apport volontaire, de 
l'ex territoire du Pays Glazik 

01/01/2020 

 

31/12/2023 
 

Le Goff 
Transport 

Quimper Bretagne 
Occidentale 

Transfert du verre de Quimper Bretagne 
Occidentale dans les camions en partances pour le 
repreneur final (recycleur) 

 

1.3.7 Conteneurs et composteurs 

1.3.7.1 - Nombre de conteneurs à déchets ménagers 

 
Quimper Bretagne Occidentale gère un parc de plus de 40 000 conteneurs, répartis comme suit, selon 
les communes : 

 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

ERGUÉ-GABÉRIC 3 341 3 384 3 482 3 518 3 562 3 593 3 900 3 983 

GUENGAT 686 691 703 710 719 725 764 790 

LOCRONAN 351 355 359 360 363 368 378 380 

PAYS GLAZIK 3 650 3 740 3 830 3 923 3 983 4 033 4 001 4 026 

PLOGONNEC 1 003 1 035 1 042 1 052 1 062 1 097 1 137 1 137 

PLOMELIN 1 609 1 624 1 647 1 680 1 710 1 831 1 870 1 900 

PLONÉIS 851 862 903 909 925 959 975 985 

PLUGUFFAN 1 506 1 527 1 541 1 590 1 618 1 625 1 768 1 863 

QUÉMÉNÉVEN     237 241 243 253 

QUIMPER 24 447 24 511 24 583 24 583 24 777 25 036 26 773 27 145 

TOTAL 37 444 37 729 38 090 38 325 38 956 39 508 41 809 42 462 
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37 444
37 729

38 090 38 325
38 956 39 508

41 809
42 462

31 000

33 000

35 000

37 000

39 000

41 000

43 000

45 000

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

 
L’augmentation du parc est de 1.56 % entre 2019 et 2020. 

 

1.3.7.2 Matériel pour la collecte sélective 

a) – État du parc au 31/12/2020 

 Conteneur jaune 

Ergué-Gabéric 230 

Guengat 47 

Locronan 54 

Plogonnec 97 

Plomelin 130 

Plonéis 69 

Pluguffan 112 

Quéménéven 124 

Quimper 1 828 

Quimper Bretagne Occidentale 2 691 

Progression par rapport à 2017 + 4.55 % 
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Le travail de sensibilisation au tri engagé par les ambassadeurs du développement durable auprès des 
ménages vivant en immeuble a entraîné une demande forte de bacs de tri supplémentaires ainsi que les 
entreprises qui ont fait des demandes. 

 

b) – Logements dotés en sacs jaunes 

Malgré la fusion, uniquement les habitants de l’ex territoire de Quimper Communauté sont desservis en 
collecte sélective au porte à porte, tandis que L'ex territoire du Pays Glazik dispose de colonnes de tri en 
apport volontaire pour la collecte sélective 
 
En 2020, Quimper Bretagne Occidentale a acheté des sacs jaunes pour 70 833 € TTC. 
 
A titre indicatif, les achats en sacs jaunes depuis 2010 ont été les suivants (en € TTC) : 
 
 

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

83 251 58 798 72 976 70 687 87 832 96 782 97 706 108 649 109 518 70 833 

 

La collectivité a pris le parti en 2020 de ne pas distribuer en porte à porte les sacs jaunes (disponibles 
seulement dans les mairies), ce qui explique la baisse de consommations de ces sacs jaunes, ainsi que la 
diminution des frais de distribution (location de véhicules, emplois de saisonniers…), soit environ 25 000 
€, qui étaient imputés les années précédentes. 

Les variations interannuelles tiennent essentiellement aux effets de stocks et de dates de commande et 
ne reflètent pas l’évolution de la consommation réelle en sacs jaunes. Cependant, suite à l’arrêt de la 
distribution des sacs jaunes en porte à porte, il a été commandé moins de sacs jaunes en 2020 que ces 5 
dernières années. 

 

1.3.7.3 Interventions sur le parc de bacs 

La gestion du parc de conteneurs pour ordures ménagères et collectes sélectives a été assurée par le 
personnel de Quimper Bretagne Occidentale, aussi bien sur l’ex Quimper Communauté que sur l’ex 
territoire du Pays Glazik. Sur l’année 2020, l’activité a été la suivante :  
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  Conteneurs 2 roues Conteneurs 4 roues 
Conteneurs 
collecte 
sélective 

Evolution 
2019/2020 

Nouvelle dotation 756 138 222 -26% 

Changement de volumes ou 
retraits de bacs 212 12 12 -35% 

Remplacement de bacs 
détruits 99 36 12 4% 

Remplacement de bacs volés 
ou disparus 225 14 11 -43% 

Remplacement de bacs brûlés 25 14 9 -70% 

Mise en place de bacs pour 
fêtes et manifestations 0 -100% 

Réparations 256 67% 

 

Mise à part une augmentation importante des réparations, l’année 2020, avec les confinements ont 
significativement fait baisser les différentes interventions du service, notamment au niveau des 
manifestations, qui jusqu’alors occupait une part importante de l’activité. De plus on constate 
également une baisse des incivilités, avec seulement 25 bacs de deux roues brûlés en 2020 contre 110 
en 2019. 

 

1.3.7.4 – Nombre de points d’apport volontaire 

Type de conteneur 

 

Colonnes à verre 
aériennes et 

enterrées 

Colonnes 
multimatériaux 

aériennes et 
enterrées 

Colonnes 
ordures 

ménagères 
enterrées 

Ergué-Gabéric 13 8   
Guengat 7 5   
Locronan 6 3  5 
Pays Glazik 65 73   
Plogonnec 5 6   
Plomelin 13 6   
Plonéis 6 2   
Pluguffan 12 7   
Quéménéven 6 0   
Quimper 137 81 8 
TOTAL 270 191 13 
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1.3.8 Les composteurs 

En 2019 deux distributions de composteurs ont été réalisé pour un total de :  
 

            320         7 941€ 5 890€ 
                       Composteurs distribués         pris en charge de recette 
 

 
Le nombre de composteur distribués en 2020 est en baisse par rapport à 2020. Ce sont 211 composteurs 
de 400 L et 109 composteurs de 600 L qui ont été distribués, soit un total de près de 7 900 foyers équipés 
par Quimper Bretagne Occidentale. 

 

 
Nous pouvons constater que sur la demande de composteur, la crise sanitaire a eu un impact minime. 

Les composteurs de 400 L sont les plus plébiscités. 
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1.3.9 Les tonnages liés à la collecte 

1.3.9.1 – Collecte des déchets ménagers (tonnes) 

 
Les tonnages relatifs à ces déchets ont été les suivants : 
 
 

Année 2015 2016 2017* 2018 2019 2020 
Evolution 

2019/2020 

Tonnage OM résiduelles 23 143 22 796 22 382 21 588 21 190 21 404 1,01% 

Ratio (kg/hab)      232         228 223 215 211 213 0,95% 

 

* Prise en compte des tonnages de Quéménéven (année de l'intégration de la commune) 

 

L'évolution des tonnages depuis 2015 montre une baisse des déchets collectés. 

Année 2015 2016 2017 2018 2019 2020 
Evolution 

2019/2020 

Collecte sélective 
 (multiflux) 4 287 4 664 5 016 5 192 5 189 4 813 -7.25% 

Verre 3 254 3 399 3 400 3 550 3 737 3 827 2,41% 

Tonnage OM résiduelles 23 143 22 796 22 382 21 588 21 190 21 404 1,01% 

 

1.3.9.2 – Collecte sélective : verre et multiflux (papier, carton, plastiques, métaux : en mélange)  

a) Tonnages 

EVOLUTION DES TONNAGES 
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b) RATIOS DE COLLECTE (KG/AN/HABITANT) 

Ratio 
 (kh/an/hab) 

2015 2016 2017 2018 2019 2020 Evolution 
2019/2020 

Collecte sélective 
 (multiflux) 42,9 46,6 49,9 51,7 51,8 47.8 -7.72% 

Verre 32,6 33,9 33,8 35,4 37,2 38,2 2,69% 

Tonnage OM 
résiduelles 232 228 223 215 211 213 0,95% 

 

* Le verre comprend les tonnages collectés en colonne d’apport volontaire, mais également les tonnages de la benne 
présente à la déchèterie de Quimper Est 

 

1.3.9.3 – Evolution 

La collecte sélective baisse significativement en tonnage par rapport à 2019, mais avec une 
augmentation des tonnages en verre (+90 tonnes soit 2.69 % supplémentaires).  

Le taux de refus augmente, après trois années de diminution, avec 12.84 % contre 11,28 % en 2019. 

Répartition des tonnages de collecte :  
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1.3.9.4 – La collecte du carton en centre-ville de Quimper et à Locronan : 

Le tonnage de carton collecté en centre-ville de QUIMPER est à nouveau en baisse (fermeture des 
commerces pendant les confinements), avec 116,56 tonnes collectées en 2020. La benne carton de 
Locronan a collecté 2,76 tonnes, en baisse également par rapport à 2019. 
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II – LES DECHETERIES ET CENTRES DE STOCKAGE DES DECHETS 

2.1 DESCRITION 

Quimper Bretagne Occidentale dispose de six déchèteries et de deux centres de stockage des déchets 
inertes. 

 

 

 
 

 



Rapport du président sur le service des déchets 2020 - 17 - 

2.1.1 Horaires d’ouverture des déchèteries 

 Matin Après-midi Exploitant 

Déchèterie de 
QUIMPER EST 

14 rue du Tro Breiz 
ZI de Kergonan 
 

Horaires d’été  

Véolia Du lundi au samedi 9 H 00 / 12 H 00 14 H 00 / 19 H 00 

Horaires d’hiver  

Du lundi au samedi 9 H 00 / 12 H 00 14 H 00 / 18 H 00 

Déchèterie de 
QUIMPER NORD 

62 route de 
Plogonnec 

Déchèterie de 
QUILLIHUEC 

(ERGUÉ-GABÉRIC) 

Horaires d’été  

 

Véolia 

Du lundi au samedi 9 H 00 / 12 H 00 14 H 00 / 18 H 30 

Mardi et jeudi matin FERMEE 

Horaires d’hiver 

Du lundi au samedi 9 H 00 / 12 H 00 14 H 00 / 18 H 00 

Mardi et jeudi matin FERMEE 

Déchèterie de 
KERDREIN 

(GUENGAT) 

Horaires d’été et d’hiver  

Véolia Du lundi au vendredi  14 H 00 / 18 H 00 

Le samedi 9 H 00 / 12 H 00 14 H 00 / 18 H 00 

Déchèterie de 
KERBENHIR 

(PLUGUFFAN) 

Horaires d’été  

 

 

Véolia 

Du lundi au samedi 9 H 00 / 12 H 00 14 H 00 / 18 H 30 

Le dimanche 9 H 00 / 12 H 00  

Mardi et jeudi matin FERMEE 

Horaires d’hiver 

Du lundi au samedi 9 H 00 / 12 H 00 14 H 00 / 18 H 00 

Mardi et jeudi matin FERMEE 

Déchèterie de 
LUMUNOC’H 

(BRIEC) 

Horaires  

Régie Lundi 9 H 00 / 12 H 00 14 H 00 / 18 H 00 

Du mardi au vendredi  14 H 00 / 18 H 00 

Samedi 9 H 30 / 12 H 00 13 H 30 / 18 H 00 

Centre de stockage de 
déchets inertes de 
KERHOALER (collecte 
amiante) 

(PLUGUFFAN) 

 

 

Tous les 1ers samedis de chaque mois 
 
9 H 00 / 12 H 30 

 

 

Le Pape 
Environnement 
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Les déchèteries de l’ex territoire de Quimper Communauté sont ouvertes le matin les jours fériés, 
excepté le 1er mai, 1er janvier et 25 décembre, de 9 heures à 12 heures. La déchèterie de Lumunoc’h à 
Briec est fermée tous les jours fériés. 

Ce sont des lieux ouverts au public, particuliers et professionnels (dans certaines conditions) pour le 
dépôt de matériaux/déchets qui du fait de leur encombrement ne sont pas pris en charge dans le cadre 
de la collecte des ordures ménagères et assimilés.  

Les artisans et commerçants peuvent accéder à l’ensemble des déchèteries de Quimper Bretagne 
Occidentale, avec des véhicules dont le PTAC est inférieur à 3,5 tonnes, excepté à la déchèterie de 
Quimper Nord. Les dépôts de déchets non valorisables leur sont facturés. 

Sur les déchèteries, sont accueillis tous les produits : gravats, encombrants, déchets végétaux, ferrailles, 
papiers, cartons, bois, huile, déchets ménagers spéciaux, flaconnages plastiques, verre, DEEE (déchets 
d’équipements électriques et électroniques), mobilier. 

Depuis 2013, dans les déchèteries de Quimper Est et de Quillihuec, un caisson réservé à la collecte du 
plâtre est mis en place. 

Depuis 2014, dans le cadre du contrat avec l’éco-organisme Éco-Mobilier, des caissons sont mis 
progressivement en place dans les déchèteries du territoire pour une collecte spécifique des mobiliers. 
Le premier a été mis en place sur Quimper Est en 2014 et depuis d’autres déchèteries ont été dotées : 

- 2016 : déchèteries de Quimper Nord et Briec ; 

- 2017 : déchèteries de Kerbenhir à Pluguffan et de Quillihuec à Ergué-Gabéric. 

La mise en place du dispositif de collecte des déchets ménagers spéciaux avec l’éco-organisme ÉcoDDS 
est également développée depuis 2016 avec les déchèteries de Quimper Est, Quimper Nord, Quillihuec, 
et Kerbenhir. 

En 2020, malgré la fermeture des déchèteries pendant quelques semaines lors du premier confinement, 
la fréquentation des déchèteries a été plus importante qu’en 2019 (+8%). 

Quimper Bretagne Occidentale a également mis en œuvre une collecte des déchets d’amiante lié, tous 
les premiers samedis de chaque mois, sur le centre de stockage de déchets inertes de Kerhoaler à 
Pluguffan. Cette collecte est réservée exclusivement aux habitants de Quimper Bretagne Occidentale. 

 

2.1.2 Les centres de stockage de déchets inertes 

2.1.2.1 Le centre de stockage de déchets inertes de Kerhoaler (Pluguffan) 

Ouvert du lundi au vendredi, de 9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 17 h 30. 

Ce centre est réservé en priorité, à tous les apports de Quimper Bretagne Occidentale. Les apports de 
chantiers privés sont autorisés, en privilégiant les apports de Quimper Bretagne Occidentale et des 
communes qui la composent. 

En 2020, le centre a reçu 10 425 tonnes (contre 11 646 tonnes en 2019). La part des chantiers privés 
venant sur le site est de 4.93% en nette diminution par rapport à 2019 où ils représentaient 14.48 %. 

2.1.2.2 Le centre de stockage de déchets inertes de Kerspern (Briec) 

Ce centre est utilisé par la ville de Briec pour ses apports de chantiers et par les apports des bennes 
gravats en provenance de la déchèterie de Briec. 

En 2020, le centre a reçu 1 080 tonnes (contre 1 145 tonnes en 2019). 
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2.2 LES TONNAGES LIES AUX DECHETERIES 

 

Apports 2020 Briec Ergué-Gabéric Guengat Pluguffan Quimper Est Quimper Nord TOTAL 

Carton 85,86 92,02 39,34 146,38 278,50 185,06 827,16 
Ferraille 199,54 160,20 146,22 271,20 352,38 261,44 1 390,98 
Verre         235,82   235,82 
Plâtre   63,74   58,44 184,88   307,06 
Mobilier 205,16 154,12   463,12 648,58 557,66 2 028,64 
Encombrant 417,80 161,38 489,52 208,98 490,46 400,14 2 168,28 
Incinérable 407,98 317,08   458,76 789,19 542,44 2 515,45 

Déchets végétaux 2 478,26 1 454,76 570,96 1 753,01 4 471,93 1 931,86 12 660,78 

Gravats 987,26 1 098,35 353,85 940,17 1 978,29 1 555,30 6 913,22 
Bois 446,28 358,16   400,84 810,96 592,18 2 608,42 
DDS 4,94 5,06   14,54 20,32 16,57 61,43 
DMS 10,64 14,75 15,39 16,16 32,00 28,93 117,87 
Pîles 1,38 1,18 0,00 2,05 2,90 3,25 10,75 
Cartouches 0,15       0,25   0,40 
Huiles 5,10 4,70 4,50 6,00 7,40 5,70 33,40 
DEEE 102,12 85,96 46,51 143,29 246,86 215,90 840,63 

TOTAL 5 352,47 3 971,46 1 666,29 4 882,93 10 550,71 6 296,43 32 720,29 
 

 

 

2.2.1 Les tonnages 

Le tonnage collecté sur les déchèteries en 2020, après trois années d'augmentation, diminue 
nettement (de près de 1 500 tonnes). Ce sont les tonnages des encombrants, du bois et des déchets 
verts, et dans une moindre mesure les DEEE et le verre, qui participent activement à cette baisse 
significative, alors même que d’autres flux augmentent en tonnages (mobilier, gravats). 
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Les déchets végétaux restent le gros poste d’apport sur les déchèteries en représentant plus d’1/3 du 
tonnage total, mais les tonnages sont une nouvelle fois en baisse depuis 2018 (-8.97% entre 2019 et 
2020), et donc comme indiqué précédemment les encombrants (-37.21%). 

Les gravats, qui représentent une part importante des tonnages, après une baisse en 2018, 
connaissent une deuxième année consécutive d’augmentation avec +14,58%. 

 

2.2.2 Les REP (Responsabilité Elargie du Producteur) 

2.2.2.1 Les déchets d’équipements électriques et électroniques (DEEE) 

Depuis 2010, la collectivité dispose d’une convention avec les éco-organismes OCAD3E et ECO-
SYSTEMES, agréés par les pouvoirs publics pour la collecte des déchets électriques et électroniques. 

Ces déchets sont collectés en haut de quai et stockés dans des locaux. 

En 2020, 841 tonnes ont été collectées sur les déchèteries, portant la performance de la collectivité à 
8,36 kg/an/habitant (en baisse par rapport à 2019). Ce chiffre est supérieur à la moyenne nationale qui 
est de 7,3 kg/an/habitant en milieu semi-urbain. 

2.2.2.2 Déchets d’éléments d’ameublement (DEA) 

La collectivité dispose d’une convention signée en 2014 avec l’éco-organisme ECO-MOBILIER agréé par 
l’État pour la collecte des déchets d’ameublement. 

Toutes les déchèteries disposent de bennes recevant le mobilier sauf la déchèterie de GUENGAT en 
raison d’un quai trop restreint. 

2.2.2.3 Déchets diffus des ménages (DDS) 

Il s’agit des déchets dangereux des ménages qui sont couverts par la REP DDS au travers d’une 
convention établie entre la collectivité et ECODDS, éco-organisme agréé par l’État. 

Cependant, la REP ne couvre pas l’intégralité des déchets dangereux produits par les particuliers. 
Aussi, la collectivité dispose en parallèle de la collecte ECODDS, d’un contrat de collecte des déchets 
dangereux avec un prestataire. 

En 2020, 61.43 tonnes ont été collectées au titre de la REP (en hausse par rapport à 2019 de 26%) et 
117.87 tonnes dans le cadre du contrat de collecte de la fraction hors REP (en hausse également par 
rapport à 2019 de 12%). 

2.2.2.4 Les textiles 

En 2016, la collectivité a conventionné avec ECOTLC pour la collecte des textiles en bornes installées en 
déchèterie et sur l’espace public. 

347.8 tonnes de textiles ont été collectées en 2020, contre 513 tonnes en 2019. 

Lors des différents confinements, les bornes textiles ont été mis hors d’usage pour des raisons 
sanitaires, les différents organismes ont été soumis à des règles strictes et fastidieuses, les 
contraignants à ne pas pouvoir rouvrir leurs activités rapidement. 
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2.2.3 La fréquentation des déchèteries 

L’année 2019 connait une hausse des fréquentations, malgré la fermeture temporaire des déchèteries 
pendant le premier confinement, de plus de 8% par rapport à 2019, avec 369 165 entrées d’usagers 
(contre 341 7687 en 2019). Ce sont les déchèteries d’Ergué-Gabéric et de Quimper Nord qui ont vu une 
nette augmentation de leur fréquentation, et dans une moindre mesure Quimper Est. Par contre les 
déchèteries de Guengat et de Pluguffan ont vu leur fréquentation diminuer. 

 

 Entrées 
BRIEC NC 
ERGUE-GABERIC 76 040 
GUENGAT 23 004 
PLUGUFFAN  82 881 
QUIMPER EST 95 163 
QUIMPER NORD 92 077 

 

La déchèterie de QUIMPER EST reste pour la seconde année la déchèterie la plus fréquentée (contre la 
déchèterie de PLUGUFFAN historiquement). 
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III – L’ELIMINATION ET LA VALORISATION DES DECHETS 

3.1 INTRODUCTION 

L’ensemble des tonnages d’ordures ménagères collectés et les déchets incinérables issus des 
déchèteries sont traités dans l'unité de valorisation énergétique des déchets (UVED) du Sidepaq, basée à 
Briec. 

Conformément le décret 2015-1827 du 30 décembre 2015, le syndicat élabore également un rapport 
d'activité. Les déchets y sont valorisés avec production d'électricité et production de chaleur. 

 
Les principaux contrats conclus par Quimper Bretagne Occidentale et valorisation des matériaux par les 
recycleurs 
 

Titulaire Prestation 

ECOTRI Tri des déchets recyclables issus des collectes sacs 
jaunes, bacs jaunes et colonnes d'apport volontaire 

SAINT GOBAIN 
(Sidepaq) 

Tri et valorisation du verre collecté au niveau des 
colonnes d'apport volontaire  

REVIPAC 

(Sidepaq) 

Valorisation des cartons, cartonnettes pour les 3 derniers 
trimestres (le premier trimestre chez Véolia). Exutoire 
vers des papetiers comme Smurfitt 

GUYOT 
ENVIRONNEMENT 

(Sidepaq) 

Valorisation de l'acier et l'aluminium issu des collectes 
sacs jaunes, bacs jaunes et colonnes d'apport volontaire 

SUEZ 

(Sidepaq) 

Valorisation des papiers, journaux, magazines. Exutoire 
vers des papetiers comme Stora Enzo 

ECOSYS Traitement des déchets verts issus des apports en 
déchèteries vers des plateformes de compostage (Plozévet 
et Pleyben) 

GUYOT 
ENVIRONNEMENT 

(Sidepaq) 

Valorisation de l'acier et l'aluminium issu des résidus 
d'incinération 

GUYOT 
ENVIRONNEMENT 

Traitement des ferrailles issues des apports des 
déchèteries de l'ex territoire de Quimper Communauté 

DERICHEBOURG Traitement des ferrailles issues des apports de la 
déchèterie de Briec 

VEOLIA Traitement des déchets encombrants issus des apports des 
déchèteries de l'ex territoire de Quimper Communauté 

VEOLIA Traitement des déchets encombrants issus des apports de 
la déchèterie de Briec 
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Ceci a permis, sur l’année 2020, de valoriser près de 29 876 tonnes de déchets sur les 62 870 tonnes 
produites sur QUIMPER BRETAGNE OCCIDENTALE, soit un taux de valorisation matière de 47,52 %, en 
très légère baisse par rapport à 2019 où le taux était de 47,71 %. Cette baisse est principalement due à 
la baisse des tonnages en collecte sélective suite aux évènements liés à la crise sanitaire. 

 

3.2 LA VALORISATION ENERGETIQUE 

 
 

Les déchets ménagers ainsi que les incinérables de déchèterie sont traités à l’unité du SIDEPAQ de BRIEC 
DE L’ODET. Cette unité est équipée d’un groupe turboalternateur qui permet de transformer la chaleur 
en électricité, ensuite revendue. Depuis 2010, une valorisation supplémentaire a été réalisée par la 
création de serres de production de tomates à proximité de l’usine. Un réseau a été posé entre l’usine et 
les serres pour couvrir leurs besoins tout au long de l’année. L’UVED est classée à une performance 
énergétique > 65 %, ce qui permet à ses membres de bénéficier d’une TGAP à taux réduit. 

En 2020, le tonnage de déchets apporté par QUIMPER BRETAGNE OCCIDENTALE a été de 23 919 tonnes. 
Ces apports ont permis de produire environ 35 829 MWh. 
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3.3 LES TONNAGES 

Le traitement des ordures ménagères collectées sur le territoire de la Communauté d’Agglomération 
(collecte et déchèteries) se répartit de la manière suivante en 2020 : 
 
EVOLUTION DE LA PART DES DIFFERENTS TYPES DE FILIERES DE TRAITEMENT SUR LE TERRITOIRE DE LA 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
 

 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

Incinération (1) 23 143 22 796 22 382 21 588 21 190 21 404 

ISDI et ISDND(2) 14 024 14 201 15 339 12 677 12 938 11 590 

Recyclage / 
valorisation(3) 

28 197 30 039 30 266 31 494 31 138 29 876 

Total 65 364 67 036 68 037 65 758 65 266 62 870 

 

(1) : Ordures ménagères 
(2) : Gravats, amiante et encombrants des déchèteries 
(3) : Collecte sélective (verre, papiers, emballages légers) et recyclables des déchèteries (ferrailles, batteries, 
déchets verts, bois, cartons, Déchets Diffus Spécifiques, D3E) 
 
En 2020, pour plus de cohérence, il a été décidé de reprendre les tonnages d’ordures ménagères incinérés depuis 
2015 avec les tonnages déclarés par l’UVED du Sidepaq (tonnages de facturation) alors que les autres années, ce 
sont les tonnages collectés et déclarés par le prestataire de collecte (différences constatées liées à différents pont 
bascules). 
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EVOLUTION DE LA PART DES DIFFERENTS TYPES DE FILIERES DE TRAITEMENT SUR LE TERRITOIRE DE LA 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES (analyse entre les anciens territoires de Quimper Communauté et du 
Pays Glazik) 

 

 
 
 

Localisation des unités de traitement : 

 Ordures ménagères incinérées : UVED du Sidepaq à Briec  
 Encombrants issus des déchèteries : ISDND de Séché (Mayenne) 
 Gravats : ISDI de Kerhoaler à Pluguffan et ISDI de Kerspern à Briec 
 Amiante : Le Pape Environnement à Pluguffan 
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3.4 PARCOURS ET EXUTOIRES DES DECHETS 

3.4.1 Les déchets collectés en porte à porte et en points d’apport volontaire 
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3.4.2 Les déchets collectés en déchèteries 

 
 

 
 
 
3.4.3 Les résidus d’exploitation de l’UVED 

En 2020, les quantités de résidus d’exploitation de l’UVED, liés aux tonnages de QBO ont été : 
 

- 5 153T de mâchefers, soit 189 kg de mâchefers/T de déchets incinérés, 
- 506 T de ferrailles, soit 18.6 kg de ferrailles/T de déchets incinérés, 
- 51 T d’aluminium, soit 1.9 kg d’aluminium/T de déchets incinérés 
- 1 133 T de REFIOM, soit 41.7 kg de REFIOM/T de déchets incinérés. 
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IV – COMMUNICATION / ANIMATION / PREVENTION 

4.1 SERD – Festival zéro déchet 

La semaine européenne de réduction des déchets a été préparée pour l’édition 2020. Les délais ont été 
très court pour organisé cette édition et tout était prêt mais nous avons dû malheureusement annulé 
par décision préfectorale. La lettre du tri qui est dédiée à cette évènement a été faite et a été distribué 
dans toutes les boîtes aux lettres des habitants de Quimper Bretagne Occidentale. 
 

4.2 Sensibilisation au tri et à la prévention  

4.2.1 Animations scolaires 

Les ambassadeurs du développement durable n’ont pas pu poursuivi leurs actions de sensibilisation en 
milieu scolaire, professionnels et associatif.  

Nous avons profité de ce temps où nous ne pouvions pas intervenir pour faire une refonte des 
animations scolaires afin que le nouvel agent en charge des animations puissent s’approprier au mieux 
la sensibilisation proposée. Ces animations sont proposées aux élèves de CE2, CM1 et CM2.  

La cellule communication, tri et prévention propose au début de chaque année scolaire à toutes les 
écoles primaires du territoire ces 3 sensibilisations, puis chaque enseignant nous fait une demande 
d’intervention suivant leur besoin. 

4.2.2 Evènementiels  

Afin de toucher un maximum de personnes, l’équipe du tri et de la prévention est présente sur des 
événementiels comme le salon des Vins et de la Gastronomie, la semaine européenne de la réduction 
des déchets ou encore le marché de la fleur d’été et d’automne. En 2020, aucun événement n’a pu se 
faire en raison de la crise sanitaire. 

 

4.3 Communication écrite 

Trois lettres du tri sont distribuées dans tous les foyers de l’agglomération. Cette communication à 
destination des usagers a pour but de sensibiliser et d’informer sur les déchets dans sa globalité. 
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Durant toute cette période de pandémie, de nombreuse communications ont été élaborées afin 
d’informer au mieux les habitants du territoire sur les différentes mesures mise en place et du retour à 
la normal. Ces communications ont principalement été diffusées via la presse locale. 
 
 

4.4 Composteurs partagés et Ateliers Compostage 

 
Composteurs partagés 
 

3                                   395€      
Sites ont été équipés                                                                                                            pris en charge 
 

 
 
 
En 2020, 8 sites de compostages ont été créé, comprenant des écoles, un jardin partagé, ainsi qu’un site 
de compostage en habitat collectif à la MPT d’Ergué-Armel.  
 
Ateliers de compostage 

                          

4 Ateliers de compostage 20  Usagés formés                                    
      
Quatre ateliers se sont déroulés durant la période de septembre à octobre 2020, permettant de former 
un nombre limité de 20 usagers aux techniques de compostage. CE nombre est corrélé aux restriction 
due à la COVID. 
 

4.5 Broyage de végétaux à domicile 

En 2020, le contrat passé avec Objectif emploi solidarité est arrivé à son terme, il a été renouvelé avec la 
même association et dans les mêmes conditions avec un délai d’une année renouvelable 3 fois. 
 
 
En 2020, ce sont : 
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98                   939 3855€ 
Interventions                         m3 broyés               pris en charge 
 

 
 
Les volumes broyés par usagers sont : 
 

 
 
Le coût pour la collectivité a été multiplié par 4 en 6 ans mais reste raisonnable au vue du budget 
déchet. 
 

 

 

4.6 Gobelets réutilisables 

L’ESAT de l’Odet, est le prestataire avec laquelle nous travaillons. Il gère le stockage, la distribution et le 
lavage des gobelets. 
 
En 2019 ce sont : 
 

 

 
 
 
 
Le nombre de location de gobelets augmente d’année en année. Mais à cause de la crise sanitaire lié à la 
COVID 19, l’action à due s’arrêter lors du premier confinement. Ce service n’a pas pu reprendre de 
l’année du fait des normes sanitaires strictes. 

115 
Gobelets 
Perdus 

37 
Structures 
Emprunteuses 

10 800 
Gobelets 
Empruntés 

831€ 
Pris en charge 

94€ 
de recette 

/(gobelets perdus) 
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Le nombre de gobelets empruntés a donc drastiquement chuté.  
Mais comparativement aux 3 premiers mois des années précédentes, nous étions sur les même bases. 
 

 
 
 
Le nombre de gobelets perdu a de facto drastiquement diminué. 
 

 
 
Le coût pour la collectivité est de 831€ pour 2020 et les recettes dû aux gobelets perdus de 94€ 
 
Cette action fonctionnait de mieux en mieux, mais la crise sanitaire a stoppé cette progression. 
Le contrat actuel s’arrête en juin 2021. Il sera donc renouvelé à cette date. 
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La communication devra elle aussi être renforcée, un courrier a toutes les associations du territoire 
pourra être fait afin de sensibiliser de nouveau à ce service. 
 

4.7 Collecte d'objets en bon état 

Pour cette action, deux associations viennent sur les déchèteries de Quimper est et Nord. Ces deux 
associations sont Emmaüs et la ressourcerie de Quimper Treuzkemm. 

Les deux associations viennent deux jours chacune par mois en présentiel. De ce fait les deux 
déchèteries de Quimper ont été favorisées, car c’est dans ces lieux que les dons sont les plus nombreux. 

En 2020, Emmaüs ne nous a transmis aucun chiffre sur les collectes effectuées. 

Tonnages des apports par origine et catégories de Treuzkemm : 

  Apport sur Site Déchèterie Déchèterie Rendez-Vous TOTAL 

CATEGORIES QBO QUIMPER EST QUIMPER NORD QBO QBO 

Total général 61 990,9 2 037,5 1 340,5 8 657,0 74 025,9 
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V – ELEMENTS FINANCIERS 

Les principales lignes du budget de fonctionnement sont les suivantes : 

5.1 Les dépenses de fonctionnement 

 

Dépenses de fonctionnement 2020 

        
Collecte       
  - ordures ménagères et collecte sélective 2 582 667,89    € TTC 
  - colonnes d'apport volontaires 270 224,44    € TTC 
  - carton en centre ville de Quimper et locronan 7 383,08    € TTC 
  - des encombrants 3 890,18    € TTC 
  - lavage de conteneurs 77 384,50    € TTC 
  - fourniture de sacs de collecte sélective 70 037,51    € TTC 
  - fourniture de composteurs 20 777,40    € TTC 
        
Coût décharges et déchetteries     
  - exloitation CET de classe III 128 848,80    € TTC 
  - exploitation des déchetteries 958 611,26    € TTC 
  - Enlèvement bennes de déchèterie (Briec) 25 063,45    € TTC 
        
Tri et Traitement     
  - broyage des déchets végétaux 328 065,18    € TTC 
  - recyclage des papiers cartons archives 39 495,80    € TTC 
  - des produits issus de la collecte sélective 820 651,59    € TTC 
  - des plâtres et amiante issus des déchetteries 37 430,77    € TTC 
  - valorisation du bois issu des déchetteries 189 141,94    € TTC 
  - enfouissement en centre de classe II 272 395,00    € TTC 
  - enlèvement et traitement des DMS 77 847,24    € TTC 
  - traitement des OM à l'UVED de briec 2 054 102,16    € TTC 
        
Communication 40 775,42    € TTC 
        
Frais de personnel 951 206,00    € TTC 

Divers (locations, broyage déchets verts particuliers, gobelets et 
autres frais) 130 538,38    € TTC 
        

Divers (Carburants, entretien maintenances des véhicules, électricité 
et autres frais) - Briec 58 343,51   
        
TOTAL   9 144 881,50    € TTC 
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5.2 Les recettes de fonctionnement 

 

 

Recettes de fonctionnement 2020 

        
  - redevance spéciale 530 890,00    € TTC 

  - utilisation des déchetteries de Quimper Bretagne Occidentale 53 997,50    € TTC 
  - valorisation du papier carton 203 388,35    € TTC 
  - valorisation de la ferraille 139 060,42    € TTC 
  - récupération des batteries au plomb 10 295,02    € TTC 
  - redevance des DEEE 58 090,02    € TTC 
  - revente d'électricité à EDF panneaux photovoltaique 0,00    € TTC 
  - Soutien Eco mobilier 52 241,20    € TTC 
  - taxe d'enlèvement des ordures ménagères 10 022 467,00    € TTC 
  - subvention département  semaine réduction déchets      € TTC 
  - subvention département plan local de prévention      € TTC 

  
- participation acquisition composteurs, broyage de dv chez les 
particuliers, gobelets réutilisables 12 067,90    € TTC 

  - recette d'Eco Emballage perçu par le Sidepaq 1 293 272,30    € TTC 
  - location du centre de transfert par veolia 100 236,76    € TTC 
  - divers      € TTC 
        
TOTAL   12 476 006,47    € TTC 
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5.3 Les dépenses d'investissement 

Dépenses d'investissement 2020 

        
  - Logiciel      € TTC 
  - Acquisition de terrain      € TTC 
  - Achats de conteneurs et colonnes 26 772,00    € TTC 
  - Travaux Conteneurs Enterrés 147 259,63    € TTC 
  - Tvx raffraichissement des bureaux à Pluguffan 10 236,98    € TTC 
  - Installation de conteneurs enterrés Place du Styvel 58 548,60    € TTC 
  - MO Travaux de conteneurs enterrés 3 214,44    € TTC 

  
- Autre immobilisation corporelle (démolition Pont à 
bascule + 3 piézomètres) 2 544,00    € TTC 

  - Frais Etude Geotechnique 7 980,00    € TTC 
  - Travaux réseaux de lixiviats à Kerjéquel 10 224,00    € TTC 
  - Travaux déchèterie de Briec 9 708,00    € TTC 
  - Matériel de Transport 7 130,27    € TTC 
TOTAL   283 617,92    € TTC 

 

VI – FAITS MARQUANTS DE L’EXERCICE 2020 

6.1 LA CRISE SANITAIRE LIEE A LA COVID 19 

La crise sanitaire a fortement impacté le fonctionnement du service dans sa globalité, mais plus 
particulièrement lors du confinement total. 

En effet, durant cette période beaucoup de structures ont dues être fermées, tel que le centre de tri ou 
encore les déchèteries. 

Pour autant la collecte sélective a été maintenue. Aussi différents dispositifs ont dû être mis en place, tel 
que la réorientation de la collecte sélective vers l’usine de valorisation énergétique durant une période 
d’un mois, l’arrêt de la distribution des sacs jaunes en porte à porte ou encore l’interruption de la 
distribution de conteneurs. 

Toutes les actions de sensibilisation et de prévention ont dû être mises à l’arrêt de façon plus ou moins 
prolongée suivant les activités : SERD, stands sur les marchés, salons, animations scolaires, prêt de 
gobelets, broyage de déchets végétaux à domicile… 

 

6.2 ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE SUR LA NOUVELLE STRATEGIE DE LA GESTION DES 
DECHETS 

Afin d’accompagner la collectivité dans l’harmonisation et la reconstruction de sa politique en matière 
de collecte des déchets en tenant compte des évolutions réglementaires, des contraintes techniques, 
des besoins en matière d’économie circulaire le bureau d’étude ELCIMAÏ a été retenu pour une mission 
d’assistance à maitrise d’ouvrage. 

Cette mission comprend trois phases : diagnostic du service rendu, proposition de scénarii et 
accompagnement de la collectivité dans la mise en œuvre du scénario retenu. Cette mission débute en 
début 2021 et s’achèvera à l’automne 2022. 
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6.3 PROJET DE SERVICE 

Un projet de service a été lancé en parallèle de l’AMO, afin d’organiser et de rendre opérationnelle la 
stratégie du service, aider au pilotage du service, fédérer les équipes autour des actions et donner de la 
lisibilité et du sens à l’activité pour tous. 

 

6.4 REMPLACEMENT D’UN POSTE D’ECO-AGENT 

Le poste d’éco-agent en charge des animations scolaires a été remplacé par un agent en mobilité dans la 
collectivité. Ce recrutement a permis de remettre à plat les animations scolaires et reprendre une 
sensibilisation auprès des enfants dès que cela a été possible.  

 

6.5 CONTENEURS ENTERRES 

La Place du Stivel au centre de Quimper c’est vu doter de conteneurs enterrés. Ces nouveaux 
équipements sont la promesse d’un progrès car ils permettront d’éviter la présence de bacs sur l’espace 
public. Ils sont surtout la garantie d’un accès permanent au service de collecte. 

Ce dispositif fera figure d’expérimentation lors de sa mise en route courant 2021, car il sera doté d’un 
contrôle d’accès, qui dans le cas du passage à la tarification incitative sera sans doute généralisé. 

 

6.6 EXONERATION REDEVANCE SPECIALE POUR LES PROFESSIONNELS 

Suite à la fermeture de certains commerces pendant les différents confinements, il a été décidé de les 
exonérer de taxe de redevance spéciale pendant la ou les périodes de fermetures. Cela a nécessité un 
travail administratif pour déterminer le plus finement possible chaque commerce concerné et les 
périodes pendant lesquelles ils ont été fermés. 
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VII – PRODUCTION DES DECHETS – TABLEAU DE SYNTHESE 

 

GESTION DES DECHETS – ANNEE 2020 

 

PRODUCTION (Tonnes) 

ORDURES MENAGERES 21 403.87 

VERRE* 3 827.39 

PAPIERS/PLASTIQUES/METAUX 4 694.14 

CARTONS 119.32 

DECHETERIE DE BRIEC 5 352.47 

DECHETERIE D'ERGUE GABERIC 3 971.46 

DECHETERIE DE GUENGAT 1 666.29 

DECHETERIE DE PLUGUFFAN 4 882.93 

DECHETERIE DE QUIMPER EST** 10 314.19 

DECHETERIE DE QUIMPER NORD 6 296.43 

TEXTILES 347.81 

ENCOMBRANTS (en porte à porte) 2.82 

TOTAL 62 868.79 

 
 

* Le tonnage verre de la benne de Quimper Est est inclus dans le total verre collecté  
** le total tonnage de la déchèterie de Quimper Est ne comprend pas le tonnage de la benne 
verre présent dans cette déchèterie 

 


